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 Les personnes réfugiées face à l’extrême précarité 
 

En 2017, la France a recensé un nombre record de demandes d’asile, signe d’une situation mondiale 

sans précédent : plus de 100 000 personnes ont ainsi fait état d’un besoin de protection. 43 000 

réfugiés ont bénéficié de la protection de la France en 2017, contre 36 500 en 2016, leur permettant 

ainsi d’envisager une vie meilleure.  

  

Ces nettes augmentations traduisent le contexte actuel marqué par des situations de guerres ou 

de violences généralisées dans des pays tels que la Syrie, l’Afghanistan ou l’Irak, ou par des craintes 

individuelles de persécutions liées aux opinions publiques, à la religion, à la nationalité ou encore au 

groupe social d’une personne dans de nombreux pays. 

 

L’exil expose à des risques de violence et impose des conditions de vie d’une extrême précarité. 

Pour ces personnes, l’intégration dans une nouvelle société, où la barrière de la langue française est 

souvent un obstacle majeur, s’avère être un véritable parcours du combattant.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis l’été 2014, l’Ordre de Malte France a accompagné, en Indre-et-Loire, 273 adultes primo-

arrivants en famille provenant du Proche et du Moyen-Orient dans leurs démarches juridiques et 

administratives, dont 250 ont d’ores et déjà été reconnus réfugiés ou bénéficiaires de la protection 

subsidiaire par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA).  

 

La plupart des réfugiés accompagnés jusqu’à présent par l’Ordre de Malte France font état d’une 

véritable volonté d’intégration socio-professionnelle, mais perdent espoir par manque d’opportunités 

de travailler. En Indre-et-Loire, le faible taux d’emploi parmi ces personnes peut s’expliquer par une 

multitude de facteurs : 

 La maîtrise insuffisante de la langue française ; 

 Les réseaux de sociabilité limités des réfugiés ; 

 Un manque de connaissance du marché du travail et du système de recrutement français ; 

 La non-reconnaissance des diplômes ou de l’expérience professionnelle acquise dans le pays 

d’origine. 
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Quelques chiffres : 

 

 

 Accompagner les personnes réfugiées vers l’emploi 
 

En France, l’Ordre de Malte France accompagne ces personnes vulnérables dans leurs démarches de 

demande d’asile et celles faisant suite à la reconnaissance de ce statut : ouverture de la couverture 

maladie et des allocations familiales, apprentissage du français langue étrangère, soutien scolaire ou 

encore insertion par le logement et l’emploi. 

Les bénévoles de l’Ordre de Malte France en Indre-et-Loire disposent donc d’une forte expérience 

dans l’accompagnement des personnes réfugiées et sont sensibilisés aux problématiques rencontrées 

par le public migrant. Ils bénéficient également de l’expertise des équipes du Pôle Réfugiés - Migrants 

de l’Ordre de Malte France. L’association peut compter sur la forte implantation locale de ses 

bénévoles qui ont des contacts précieux avec des employeurs dans la région tourangelle. 

 Un dispositif global d’accompagnement vers et dans l’emploi 
 

L’objectif du projet ESP’AIR est de permettre aux personnes réfugiées volontaires d’accéder à un 

emploi et de s’y maintenir dans le temps. Il s’agit ainsi d’élaborer un réel parcours d’intégration 

professionnelle reposant sur un accompagnement individualisé vers et dans l’emploi intégrant : 

 Une intervention auprès d’employeurs de petites et moyennes entreprises et de structures 

d’insertion par l’activité économique (SIAE) en Indre-et-Loire afin d’identifier des besoins de 

recrutement spécifiques.  

 

 Un système de parrainage sur une période de 6 mois, incluant un accompagnement des 

personnes réfugiées dans le processus de candidature. Ce parrainage sera effectué par des 

bénévoles souhaitant, par ce biais, créer du lien social et permettre aux personnes 

accompagnées de bénéficier de l’expérience professionnelle dont ils disposent et de leur 

connaissance des codes du marché du travail.  

 

 Des cours de français langue étrangère (FLE), y compris sur le lieu de travail pour les 

personnes ayant trouvé un emploi, adaptés aux besoins professionnels des bénéficiaires.  

 

 

 

 

Parmi les 197 personnes en Indre-et-Loire considérées par l’Ordre de Malte France comme étant 

en capacité d’accéder à un emploi et pouvant donc bénéficier d’une action de soutien renforcé 

pour leur intégration vers et dans l’emploi : 

 66 d’entre elles ont pu suivre des études supérieures dans leur pays d’origine ; 

 68 d’entre elles ont mis fin à leurs études à la fin du secondaire ; 

 30 d’entre elles n’ont pas eu la possibilité de suivre une scolarité dépassant l’école 

primaire. 

 



 

Cet accompagnement essentiellement concentré sur l’accès à l’emploi sera complété par le travail 

d’accompagnement plus global, d’ores et déjà mené par l’Ordre de Malte France en Indre-et-Loire, 

visant à garantir une stabilité dans tous les domaines de la vie des personnes : logement, santé, 

accès à la culture et au sport ainsi qu’aux opportunités de bénévolat. 

Au total 60 réfugiés en recherche d’emploi, dont des jeunes âgés de 18 à 24 ans ne pouvant 

bénéficier du RSA du fait de leur âge, seront sélectionnés selon des critères de motivation et 

d’assiduité dans l’apprentissage du français afin d’intégrer ce dispositif global d’accompagnement 

vers et dans l’emploi.  

 

                          

Contacts : 

Isabelle GOELEN, chargée d’insertion réfugiés 

06 34 84 35 36 / i.goelen@ordredemaltefrance.org 

Marie-Camille MESTRE, chargée de projets actions réfugiés 

01 55 74 53 72 / mc.mestre@ordredemaltefrance.org 

 

Si vous souhaitez devenir parrain : 

Antoine de BERRANGER, délégué d’Indre-et-Loire 

06 61 49 83 32 / adeberranger@hotmail.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Issu du plus ancien organisme caritatif au monde, l’Ordre de Malte France est une association catholique, hospitalière, reconnue 

d’utilité publique, fondée en 1927. Ses 1 928 salariés et 9 400 bénévoles agissent, en France et à l’international dans 27 pays, pour 

secourir, soigner et accompagner les personnes fragilisées par la maladie, le handicap, la pauvreté, ou l’exclusion. Nous plaçons la 

personne humaine au cœur de nos actions. 

 

www.ordredemaltefrance.org  

Ordre de Malte France – 42 rue des Volontaires – 75015 Paris 
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